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(54) BODY BEBE A SIMPLE ENFILAGE PAR CULOTTE CROISEE

(57) Bodie, sous-vêtement ou juste au corps porté
par les bébés d’avant terme de zéro à trente six mois par
méthode de simple enfilage. L’invention concerne un bo-
die à enfilage rapide, l’innovation réside dans la partie
inférieure se terminant par une culotte croisée (44) soli-
daire (45) à la partie haute du bodie (43), caractérisé par
l’absence de fermetures mécaniques. Il est constitué de
deux bandes croisées et extensibles de manière à per-
cevoir le centre pour exercer le décroisement et procéder

à l’enfilage de la même façon qu’un bodie traditionnel,
terminant l’enfilage en tirant une bande de chaque jus-
qu’au passage des jambes insérées dans chacune des
bandes. Cette technique permet le processus de simple
enfilage, offrant un véritable confort pour les bébés ainsi
que pour les parents. Le bodie, selon l’invention est des-
tiné à habiller les bébés d’avant terme, de zéro à trente
six mois.



EP 3 583 861 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un bodie porté
par les bébés d’avant terme de zéro à trente six mois, le
caractère inventif réside sur la technicité de simple en-
filage qui se repose sur la solution de deux bandes croi-
sées aux entrejambes qui s’apparentent par ses formes
concaves à une culotte, dite culotte croisée.

Technique antérieure

[0002] L’ouverture et la fermeture des bodies est tra-
ditionnellement effectuée par des boutons pressions, de
rubans auto-agrippant, d’élastiques ou de liens d’atta-
che, ce qui risque de blesser ou de gêner le bébé et qui
est a même de favoriser l’irritation de la peau avec le
contact de la partie mâle du ruban auto-agrippant, de
pincer la peau de l’entre jambe par la fermeture des bou-
tons pressions, des réactions allergiques au nickel re-
trouvé dans les boutons pressions, et peut favoriser les
remontées gastriques par la pression exercée sur l’es-
tomac au moment du change ainsi que la difficulté de
fermer les parties mécaniques lorsque le bébé est actif.

Résumé de l’invention

[0003] L’invention permet de remédier aux inconvé-
nients de l’état de la technique par un bodie à enfilage
rapide, exempt de fermetures mécaniques constitué uni-
quement par la composition d’empiècements de tissus
assemblés par des coutures. Le bodie est caractérisé en
ce que ses deux bandes en partie basse forment une
culotte croisée solidaire de la partie haute du bodie, et
en ce que les deux bandes sont réalisées de telle sorte
que chacune d’elles aient pour dimension la moitié de la
largeur de l’empiècement du haut permettant ainsi l’as-
semblage des deux bandes côte à côte sur l’empièce-
ment du haut suivit par une couture réalisée sur les côtés
de l’empiècement de la partie haute du bodie, pouvant
être réalisé avec ou sans manches jusqu’au côté des
bandes s’arrêtant ainsi aux hanches.
[0004] Selon les caractéristique de ce mode de réali-
sation, les bandes étant positionnées l’une à côté de
l’autre selon une disposition symétrique de manière
transversale permettant ainsi leur croisement par leur
extrémités opposées dans la partie basse.
[0005] Selon les caractéristique de ce mode de réali-
sation, les deux bandes sont pliées à la délimitation de
l’entrejambe formant la culotte croisée respectant la mor-
phologie grâce aux différentes courbes qui enveloppent
avec exactitude des tours de cuisses et des fessiers .
[0006] Selon les caractéristiques de ce mode de réa-
lisation, les bandes sont constituées de sorte à ce que
les milieux aient une ouverture à l’avant et à l’arrière par
le croisement et le chevauchement des deux bandes pre-
nant la forme de la culotte croisée pour procéder à l’en-

filage.
[0007] Selon les caractéristiques de ce mode de réa-
lisation, la partie basse sous forme de culotte croisée est
composée par deux bandes réalisées de manière iden-
tique telle que une des bandes est modifiée au niveau
des deux diagonales par des courbes, ces courbes étant
formées de manière à dissimuler l’entrejambe et la cou-
che lorsque le bébé est en mouvement, lesdites courbes
sont positionnées sur le milieu avant et arrière de la cu-
lotte croisée sous l’autre bande.
[0008] L’invention concerne également, le procédé
d’enfilage du bodie. Le procédé est caractérisé en ce que
sa partie basse sous forme de culotte croisée permette
à un utilisateur de procéder à un enfilage dit rapide, con-
sistant à écarter le milieu des deux bandes des entre-
jambes pour ouvrir la culotte en partie basse du bodie
de façon à ce qu’une bande soit de chaque côté afin de
l’enfiler de la même façon qu’un tee-shirt et procédant
ensuite par tirer une bande vers les pieds et en passant
une jambe dans une boucle et faisant de même avec
l’autre jambe, la croisement des deux bandes et leur as-
semblage par coutures permettent de tirer sur des tissus
afin de détendre les deux bandes, les deux bandes re-
lâchées s’adaptent automatiquement à la morphologie
des bébés.
[0009] Le bodie est basé uniquement par la composi-
tion d’empiècements de tissus assemblés par des cou-
tures, la particularité de ce bodie se repose sur ces deux
bandes équidistantes. La composition unique de tissus
et de coutures d’assemblage structurent le bodies de ma-
nière ergonomique, correspondant à la morphologie des
bébés pour ne pas entraver leurs mouvements et leur
conférer un confort optimal. Le bodie se porte en toute
sécurité et confort par l’absence de tout type de moyen
mécaniques.

Brève description des dessins

[0010] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront à la lecture de la description
qui suit, en référence aux figures annexées, qui
illustrent :

La Figure 1 représente en plan la face avant du bodie
selon la présente invention ;
La Figure 2 : représente en plan la face arrière du
bodie selon la présente invention ;
La Figure 3 et la Figure 4 : représentent en plan les
deux bandes préalablement assemblées sur la par-
tie haute du bodie selon la présente invention ;
La Figure 5 représente en plan la face avant du po-
sitionnement des deux bandes sur la partie haute du
bodie avant, selon la présente invention ;
La Figure 6 représente en plan la face arrière du
positionnement des deux bandes jointent sur la par-
tie haute du bodie arrière, selon la présente
invention ;
La Figure 7 représente en plan la face avant du bodie
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en fonction des principaux éléments le composant,
selon la présente invention ;
La Figure 8 représente l’ouverture du bodie par
l’écartement des deux bandes croisées, selon la pré-
sente invention.
Pour plus de clarté, les éléments identiques ou si-
milaires sont repérés par des signes de références
identiques sur l’ensemble des figures.

Description des modes de réalisation

[0011] En référence aux dessins et à ces plans et plus
particulièrement à la figure 3 et à la figure 4, le bodie est
composé de deux bandes 1 et 2 réalisées toutes les deux
de façon identique. Une modification est portée sur les
deux diagonales 3 et 4, sur la bande 1 celles-ci sont sous
forme de segments, sur la bande 2, celles-ci sont sous
formes d’arc de cercle 5 et 6, celles-ci sous forme cour-
bes sont formées de manière à dissimuler l’entrejambe
et la couche, pour cela la bande 2 est positionnée sous
la bande 1 afin de ne pas les percevoir une fois le bodie
porté. Les deux bandes 1 et 2 sont réalisées de manière
à ce que chacune des bandes a pour dimension la largeur
46 et 47 de la moitié de l’empiècement du haut 43 de la
figure 7.
[0012] En référence aux dessins de la Figure 3, de la
Figure 4, de la Figure 5 et de la Figure 7, la disposition
des bandes 1, 2 se présente de manière symétrique où
se joignent les extrémités des bandes sur la partie haute
43 du bodie 9 est associé à 13 ; 10 est associé à 7 ; 7
est associé à 11 ; 12 est associé à 14 ces associations
permettent aux bandes de se croiser entre elles.
[0013] En référence aux plans et plus particulièrement
a la figure 3 et à la figure 4, les bandes 1 et 2 sont pliées
à la délimitation de l’entrejambe 33 et 34. En référence
a la figure 5 et à la figure 6, les deux bandes 1 et 2 sont
disposées de manière croisée, se chevauchent l’une sur
l’autre et se joignent vers la face arrière 24, retenues à
la taille 15 associé à 17, 19 est associé à 8, 20 est associé
à 8, 21 est associé à 16 formant ainsi une culotte croisée
44 en référence à la figure 7. Suivie par une couture
d’assemblage sur les côtés des empiècements du haut
27 associé à 25, 13 associé à 15, 28 associé à 26, 14
associé à 16 qui peuvent êtres réalisés avec ou sans
manches ou autres suggestions stylistiques jusqu’au cô-
té des bandes 29, 30 en référence à la figure 1, s’arrêtant
ainsi aux hanches 31 associé à 18 et 32 associé à 22 en
référence a la figure 5 et à la figure 6.
[0014] En référence aux plans, Les deux bandes 1, 2
de la figure 3 et de la figure 4 sont assemblées sur la
partie avant 23 de la figure 5 et sur la partie arrière 24
de la figure 6 en rapport au modèle du haut 43 de la figure
7 de manière croisées et opposées, sont pliées à la dé-
limitation de l’entre jambe 33 et 34 de la figure 3 et de la
figure 4 formant ainsi une culotte croisée 44 de la figure
7, respectant la morphologie grâce à ses différentes
courbes qui enveloppent avec exactitude les tours de
cuisse de la face avant 35, 36 de la figure 1 et de la face

arrière 37, 38 de la figure 2, du fessier perçu sur le milieu
de l’ouverture de la face arrière 39 de la figure 2, de
l’entre jambe étendu sur le milieu de l’ouverture de la
face avant 40 de la figure 1.
[0015] En référence aux plans et plus particulièrement
à la figure 7 et à la figure 8, les deux bandes 1 et 2 sont
constituées de sorte à ce que le centre 40 de la face
avant et le centre 39 de la face arrière forment une ouver-
ture par ce croisement et chevauchement permettant de
décroiser ces deux bandes pour procéder à l’enfilage.
Consistant à écarter le milieu 39 et 40 des deux bandes
1 et 2 des entrejambes pour ouvrir la culotte en partie
basse 44 du bodie de façon à ce qu’une bande soit de
chaque côté afin de l’enfiler de la même façon qu’un tee-
shirt et procédant ensuite par tirer une bande vers les
pieds et en passant la jambe dans la boucle 41 et faisant
de même avec l’autre jambe 42. La technicité du croisé
des deux bandes 1 et 2 et leur assemblage par coutures
permettent de tirer sur les tissus afin de détendre les
deux bandes 1 et 2, les deux bandes relâchées s’adap-
tent automatiquement à la morphologie des bébés.
[0016] Le bodie selon l’invention est plus particulière-
ment destiné à habiller le bébé d’avant terme de zéro à
trente six mois suivant une méthode de simple enfilage.
[0017] Le bodie à culotte croisée pour les bébés
d’avant terme de zéro à trente six mois selon l’invention
permet par la technicité de simple enfilage par le carac-
tère inventif de ces deux bandes croisées constituées
uniquement par la composition d’empiècements de tis-
sus assemblés par des coutures. En termes de réalisa-
tion industrielle la technicité de l’invention exempte de
moyens de fermetures mécaniques permet un processus
d’économies d’échelle par l’absence d’achats et de mise
en oeuvre de ces éléments. Cela permet aussi d’éviter
les problématiques de gestion des stocks ou de fournis-
seurs ainsi que d’éventuels défauts stylistiques et quali-
tatifs dus à ces éléments mécaniques.
[0018] Selon les modes particuliers de réalisation, le
bodie est basé uniquement par la composition d’empiè-
cements de tissus assemblés par des coutures, la parti-
cularité de ce bodie se repose sur ces deux bandes équi-
distantes. La composition unique de tissus et de coutures
d’assemblage structurent le bodies de manière ergono-
mique, correspondant à la morphologie des bébés pour
ne pas entraver leurs mouvements et leur conférer un
confort optimal. Le bodie se porte en toute sécurité et
confort par l’absence de tout type de moyen mécaniques.
[0019] Le sous vêtements bébé apporte une facilité et
une rapidité d’enfilage pour les parents qui minimisent
les étapes gestuelles de l’habillage de rendre son pro-
cessus plus rapide et permet d’offrir une position d’en-
filage plus instinctive afin d’éviter ainsi le phénomène
d’impatience.
[0020] Le bodie, comprend deux parties, la partie hau-
te prenant exemple sur un tee-shirt et la partie basse
prenant exemple sur une culotte, ces deux parties sont
cousues et solidaires entre elles. Le bodie s’applique par
une méthode de simple enfilage qui consiste à écarter
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le milieu des deux bandes des entrejambes formant la
culotte croisée pour ouvrir le bodie de façon à ce qu’une
bande soit de chaque côté du bodie en prenant la forme
d’un tee-shirt et s’enfilant de la même manière procédant
ensuite par tirer une bande vers le pied en passant la
jambe dans la boucle et faisant de même pour l’autre
jambe. Le bébé peut être dans toutes les positions, l’en-
filage se fait en quelques secondes grâce à la facilité du
passage des jambes par la technicité du croisé et de
l’élasticité des tissus conférés par les coutures permet-
tant de tirer sur les tissus afin de détendre les deux ban-
des, ces bandes relâchées s’adaptent à la morphologie
de bébé.
[0021] La partie haute se traduisant comme un bodie
traditionnel par toutes ses formes et suggestions, s’ar-
rêtant autour du bassin pour laisser place à la partie bas-
se se composant de deux bandes équidistantes. La par-
tie haute et la partie basse commutent et prennent la
forme d’un bodie.
[0022] Les deux bandes jointes par leur extrémité de
façon croisée et opposée sont pliées à la délimitation de
l’entrejambe formant ainsi une culotte croisée respectant
la morphologie par ses différentes courbes qui envelop-
pent avec exactitude les tours de cuisses et fessiers.
[0023] La disposition symétrique des deux bandes po-
sitionnées l’une à côté de l’autre de manière transversale
permet leur croisement par leurs extrémités opposées.
Les deux bandes correspondent chacune à la moitié de
la largeur de l’empiècement du haut, ce dimensionne-
ment permet l’assemblage des deux bandes côte à côte
sur l’empiècement du haut par une couture réalisée tout
le long sur les côtes et se prolongeant sur les bandes
s’arrêtant au niveau des hanches pour une meilleure mo-
bilité des jambes.
[0024] Les bandes sont constituées de sorte à ce que
leurs milieux aient une ouverture à l’avant et à l’arrière
par leur croisement et chevauchement permettant de dé-
croiser ces deux bandes pour procéder à l’enfilage. Les
deux bandes sont réalisées de façon identique, les divers
assemblages sont constitués d’éléments communs, dont
un seul est modifié et remplacé au niveau des deux dia-
gonales par des courbes sur une des deux bandes po-
sitionnée de manière à dissimuler l’entrejambe et la cou-
che lorsque le bébé est en mouvement. Ces deux cour-
bes sont positionnées sur le centre avant et arrière de la
culotte croisée sous l’autre bande.
[0025] De nombreuses combinaisons peuvent être en-
visagées sans sortir du cadre de l’invention; l’homme de
métier choisira l’une ou l’autre en fonction des contraintes
économiques, ergonomiques, dimensionnelles ou
autres qu’il devra respecter.

Revendications

1. Bodie à enfilage rapide, exempt de fermetures mé-
caniques constitué uniquement par la composition
d’empiècements de tissus assemblés par des cou-

tures, caractérisé en ce que ses deux bandes (1)
(2) en partie basse (44) forment une culotte croisée
solidaire de la partie haute du bodie (43), et en ce
que les deux bandes (1) (2) sont réalisées de telle
sorte que chacune d’elles aient pour dimension la
moitié de la largeur (46) (47) de l’empiècement du
haut (43) permettant ainsi l’assemblage des deux
bandes (1) (2) côte à côte sur l’empiècement du haut
(43) suivit par une couture réalisée sur les côtés (27)
(28) de l’empiècement de la partie haute du bodie,
pouvant être réalisé avec ou sans manches jusqu’au
côté des bandes (29) (30) s’arrêtant ainsi aux han-
ches.

2. Bodie suivant la revendication I, caractérisé en ce
que les bandes (1) (2) étant positionnées l’une à
côté de l’autre selon une disposition symétrique de
manière transversale permettant ainsi leur croise-
ment par leur extrémités opposées dans la partie
basse (44).

3. Bodie suivant les revendications 1 et 2, caractérisé
en ce que les deux bandes (1) (2) sont pliées à la
délimitation de l’entrejambe (33) (34) formant la cu-
lotte croisée (44) respectant la morphologie grâce
aux différentes courbes qui enveloppent avec exac-
titude des tours de cuisses (35) (36) et des fessiers
(37) (38).

4. Bodie suivant les revendications 1 à 3 , caractérisé
en ce que les bandes (1) (2) sont constituées de
sorte à ce que les milieux aient une ouverture à
l’avant (40) et à l’arrière (39) par le croisement et le
chevauchement des deux bandes (1) (2) prenant la
forme de la culotte croisée (44) pour procéder à l’en-
filage.

5. Bodie suivant l’une des revendications précédente,
caractérisé en ce que la partie basse (44) sous for-
me de culotte croisée est composée par deux ban-
des (1) (2) réalisées de manière identique telle que
la bande (1) est modifiée au niveau des deux diago-
nales (3) (4) par des courbes (5) (6), ces courbes
étant formées de manière à dissimuler l’entrejambe
et la couche lorsque le bébé est en mouvement, les-
dites courbes (5) (6) sont positionnées sur le milieu
avant (40) et arrière (39) de la culotte croisée (44)
sous l’autre bande (2).

6. Procédé d’enfilage du bodie selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la partie basse (44) sous forme de culotte croi-
sée permette à un utilisateur de procéder à un en-
filage dit rapide, consistant à écarter le milieu (39)
(40) des deux bandes (1) (2) des entrejambes pour
ouvrir la culotte en partie basse (44) du bodie de
façon à ce qu’une bande soit de chaque côté afin de
l’enfiler de la même façon qu’un tee-shirt et procé-
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dant ensuite par tirer une bande vers les pieds et en
passant la jambe dans la boucle (41) et faisant de
même avec l’autre jambe (42), la croisement des
deux bandes (1) (2) et leur assemblage par coutures
permettent de tirer sur tes tissus afin de détendre
les deux bandes (1) (2), les deux bandes relâchées
s’adaptent automatiquement à la morphologie des
bébés.
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